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UNE DELEGATION C.G.T. D’UNE SOIXANTAINE D’AGENTS EN INACTIVITE DE SERVICE D’ EGS LOIRE ONT REMIS CETTE MOTION LORS DE LA COMMISSION SECONDAIRE

Les agents en inactivité de service du Centre EGS Loire, syndiqués à la CGT, ayant connaissance des dernières propositions concernant l’évolution de leur situation, ont décidé de vous interpeller.

Nous venons à cette Commission Secondaire considérant que cet organisme est toujours, (et à preuve du contraire) celui qui gère les problèmes des personnels actifs et inactifs auquel nous pouvons nous adresser.

Nous allons vous exposer un certain nombre de remarques et de revendications que nous vous demandons de transmettre aux Directions Générales.

· Les agents en inactivité de service et les pensionnés refusent d’être expulsés de l’entreprise, ainsi que du système de retraite et de protection sociale.

Pendant des décennies, ils ont travaillé, jours après jours, à la prospérité des entreprises, à faire que le service public soit apprécié des usagers d’EDF-GDF.

· Nous rejetons la création d’une caisse spéciale de retraite. Cette séparation avec les actifs les oblige à payer plus, pour leur retraite, et pour celle des inactifs actuels.

· Nous rejetons la mise en place d’un «salaire national de base inactif » qui détruit l’unicité de traitement du personnel.

Concernant la protection sociale, le projet de négociations, « qui enfonce encore le clou », avec la création d’une « section pensionnés » ne peut en aucun cas avoir l’aval de la CGT.

Le pouvoir d’achat des inactifs et pensionnés a baissé de 20% au cours de ces deux dernières décennies, leur faire supporter, en plus, des augmentations de cotisations pour des équilibres financiers qui, en définitif, ne profiteront qu’aux futurs actionnaires sont purement et simplement de l’escroquerie.

De plus, la menace qui pèse sur le maintien des « structures » de proximité, CAS et SLV, inquiète de plus en plus l’ensemble du personnel actif et inactif.

Nous vous rappelons les revendications de la CGT.

· Le maintien d’un seul statut pour un seul personnel, actif et inactif.

· Le maintien d’un salaire de base unique.

· Le maintien de notre régime spécial mutualiste statutaire et obligatoire pour tous les agents actifs et inactifs.

· Le maintien et la reconnaissance réglementaire de nos structures de proximité.

· La garantie par les employeurs de l’équilibre financier du régime mutualiste, dont le déficit est le seul résultat de la politique des directions et des pouvoirs publics.
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Ne vous fatiguez pas, on ne marche pas au chantage …





Avant les avancements, y’a tous ces dossiers à régler ..








